
Il appartait à la gection diocéýâiïûe de messis- à l& Congi'é-
gation du Petit Séininaire-de QiéÙicetâ là S'òkiétè Sàint-oseéph.

Les funérailles du regretté dèfuint on't eu lieù mar-i drnier,,
à Saint-Gervais, en présence d'une nomibr'use assistàncé d'e
prétres et de laïques.

ER1EST RENAN

SA MúTHoDE
VI

(Suite)
Ce sont là encore des notions-élémentaires, mais qu'il n'était

pas inutile de rappeler, dans la grande confusion des esprits
qui est la marque des temps où nous sommes.

Nous pouvons désormais poser hardi ment la question:
Au nom de quelle autorité Renan repousse-t-il le suÈàaturel?
Est-ce au nom de la critique pure ?
La sentence de la critique pure serait celle-ci: Le surnatu'elest

impossible. Ceux qui ont fréquenté Renan savent bien que le
miracle lui causait une invincible répugnance intellectuelle. Le
miracle était pour lui d'inadmissible, » l'irrationnel.> Mais il
s'est défendu toujours de condamner le surnaturel au nom de
la métaphysique. Dans son Examen philosophique, qu'il nous.
donne lui même comme le résumé très fidèle des croyances de
toute sa vie, Pauteur des Origines du Christianisme àdmet for-
mellement la possibilité du surnaturel. Presque à toutes les
pages de ses très nombreuses préfaces, on peut lire cette décla-
ration devenue banale: < Nous ne disons pas: le miracle est
impossible. Nous disons: le miracle n'existe pas. »

Ce n'est donc pas au nom de la critique púre que Renan re-
pousse le surnaturel.

Serait-ce au nom de la critique historique?
Celle-ci ne connait pas de la nature des faits. Sa-fonction propre

est la disàussion des monuments bistoriques ou péténdus tels.
Elle étudie, elle élucide, elle tranche, quand elle le eu toutes
les questions qui touchent à leur auihenticité; à leur intgrité,.
à leur véracité. Elle rejette impitoyablement ce qui est apocry-
phe; elle mafque d'un signe d'hésitation ce qui lui parailt -du-
teux, elle n'adn2ét à lhonneur de l'histoire que ce qui-s -aé&on-
tre d'une authenticité indiscutable, franc d'origine et de bon aloi.
Il saute aux yeux qu'une sentence de la critigue historique
suppose l'examen préalable du docminent qu'elle concernei et
que même elle tire de là toute sa force et son autorité. La criti-
que historique n'improvise -pas ses jugements. Un jug'ement de


